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Réhabilitation de 4 logements individuels,
lotissement des Buttes (Tr 0402),
Faveraye-Machelles
Commune déléguée de Bellevigne-en-Layon,

PROCÉDURE ADAPTÉE
Maine-et-Loire Habitat, M. Laurent Colobert, directeur général, 11, rue du Clon,
CS 70146, 49001 Angers 01. Tél. 02 41 81 68 00.
Référence acheteur : 1-18S0103.
L'avis implique un marché public.
Objet : Faveraye-Machelles, commune déléguée de Bellevigne-en-Layon, réha-
bilitation de 4 logements individuels, lotissement des Buttes (Tr 0402).
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Lot 1 : électricité, chauffage.
Lot 2 : plomberie.
Lot 3 : faïence, plâtrerie, carrelage.
Lot 4 : menuiserie.
Lot 5 : peinture.
Lot 6 : clôtures.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :
- 60 % : valeur technique de l'offre,
- 40 % : prix.
Remise des offres : 4 octobre 2018 à 17 h 00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 11 septembre 2018.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur http://www.marches-publics.info

PPoouuvvooiirr aaddjjuuddiiccaatteeuurr//eennttiittéé aaddjjuuddiiccaattrriiccee ::
NNoomm eett aaddrreessssee ooffffiicciieellss ddee ll''oorrggaanniissmmee aacchheetteeuurr :: commune de Saint-
Prouant (85), M. Yannick Soulard, en qualité de maire, 1, place de la Mairie,
85110 Saint-Prouant, France. Tél. +33 2 51 66 40 60. Fax +33 2.51.64.00.42.
E-mail : mairie@saintprouant.fr
Adresse(s) internet :
Site du profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
PPrriinncciippaallee((ss)) aaccttiivviittéé((ss)) dduu ppoouuvvooiirr aaddjjuuddiiccaatteeuurr :: services généraux des adminis-
trations publiques.
DDeessccrriippttiioonn dduu mmaarrcchhéé ::
OObbjjeett dduu mmaarrcchhéé :: marché de maîtrise d'oeuvre pour l'extension du restaurant sco-
laire et la création de locaux associatifs sur la commune de Saint-Prouant (85).
CCaarraaccttéérriissttiiqquueess pprriinncciippaalleess :: surface de 205 m2 à construire et 417 m2 à restruc-
turer.
MMoonnttaanntt eessttiimmaattiiff ddeess ttrraavvaauuxx :: 978 300 euros HT.
CCoommppoossiittiioonn ddee ll''ééqquuiippee,, ccoommppéétteenncceess rreeqquuiisseess :: participation réservée à une
profession particulière. Composition de l'équipe : architecte, économiste, BET
structure, BET fluides, acousticien et OPC.
TTyyppee ddee mmaarrcchhéé ::
SSeerrvviicceess :: services d'architecture, services d'ingénierie et services intégrés d'ingé-
nierie, services d'aménagement urbain et d'architecture paysagère, services
connexes de consultations scientifiques et techniques, services d'essais et d'ana-
lyses techniques.
TTyyppee ddee pprrooccéédduurree :: procédure adaptée.
LLaa pprrooccéédduurree dd''aacchhaatt dduu pprréésseenntt aavviiss eesstt ccoouuvveerrttee ppaarr ll''aaccccoorrdd ssuurr lleess mmaarrcchhééss
ppuubblliiccss :: non.
L'avis implique un marché public.
CCoonnddiittiioonnss ddee ddééllaaii ::
DDaattee lliimmiittee ddee rréécceeppttiioonn ddeess ccaannddiiddaattuurreess :: mardi 2 octobre 2018, 12 h 00.
DDééllaaii mmiinniimmuumm ppeennddaanntt lleeqquueell llee ssoouummiissssiioonnnnaaiirree eesstt tteennuu ddee mmaaiinntteenniirr ssoonn ooff--
ffrree ::
DDuurrééee eenn jjoouurrss :: 120 (à compter de la date limite de réception des offres).
CCoonnddiittiioonnss rreellaattiivveess aauu mmaarrcchhéé ::
MMooddaalliittééss eesssseennttiieelllleess ddee ffiinnaanncceemmeenntt eett ddee ppaaiieemmeenntt eett//oouu rrééfféérreenncceess aauuxx tteexx--
tteess qquuii lleess rréégglleemmeenntteenntt :: fonds propres, subventions, emprunts. Paiement à
30 jours par mandat administratif.
FFoorrmmee jjuurriiddiiqquuee qquuee ddeevvrraa rreevvêêttiirr llee ggrroouuppeemmeenntt dd''ooppéérraatteeuurrss ééccoonnoommiiqquueess aattttrrii--
bbuuttaaiirree dduu mmaarrcchhéé ::
NNaattuurree dduu ggrroouuppeemmeenntt aapprrèèss ll''aattttrriibbuuttiioonn ((eenn ccaass ddee ggrroouuppeemmeenntt)) :: groupement
conjoint avec mandataire solidaire ou groupement solidaire.
LLaanngguueess ppoouuvvaanntt êêttrree uuttiilliissééeess ddaannss ll''ooffffrree oouu llaa ccaannddiiddaattuurree aauuttrree qquuee llaa llaanngguuee
ffrraannççaaiissee :: français.
UUnniittéé mmoonnééttaaiirree uuttiilliissééee :: euro.
CCoonnddiittiioonnss ddee ppaarrttiicciippaattiioonn ::
CCrriittèèrreess ddee sséélleeccttiioonn ddeess ccaannddiiddaattuurreess ::
LLeess 33 ccaannddiiddaattuurreess sseerroonntt sséélleeccttiioonnnnééeess sseelloonn lleess ccrriittèèrreess ppoonnddéérrééss ssuuiivvaannttss ::
- 50 % : capacités professionnelles en adéquation avec le projet (au regard des ré-
férences en adéquation avec le projet ou à défaut, des éléments équivalents),
- et 50 % : capacités techniques, économiques et financières en adéquation avec
le projet.
NNoommbbrree ddee ccaannddiiddaattss aaddmmiiss àà pprréésseenntteerr uunnee ooffffrree eett àà ll''aauuddiittiioonn :: 3.
JJuussttiiffiiccaattiioonnss àà pprroodduuiirree qquuaanntt aauuxx qquuaalliittééss eett ccaappaacciittééss dduu ccaannddiiddaatt ::
AAuuttrree jjuussttiiffiiccaattiiff,, ccoommmmeennttaaiirree ::
AAuuttrree jjuussttiiffiiccaattiiff ::
Les conditions de participation (candidature) et les modalités de leur vérification
sont précisées dans le règlement de consultation. Le candidat devra fournir les
éléments suivants au titre de la candidature :
1) formulaire DC1 à jour ou lettre de candidature équivalente remise dans les
conditions suivantes pour les réponses "papier" : a. formulaire DC1 groupé daté
et signé par tous les membres du groupement ; ou b. formulaire DC1 individuel
daté et signé par chacun des membres du groupement ou par le candidat indivi-
duel ; ou formulaire DC1 à jour ou lettre de candidature équivalente remise dans
les conditions suivantes pour les réponses dématérialisées : a. formulaire DC1
groupé daté et signé par chacun des membres avec son propre certificat électro-
nique de signature ; ou b. formulaire DC1 individuel daté et signé avec un certifi-
cat électronique de signature (groupement ou candidat individuel). Dans tous les
cas, l'attention du candidat est attirée sur le fait que le DC1 ou la lettre de candi-
dature contiennent les déclarations sur l’honneur actualisées et visées aux arti-
cles 45 et 48 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, notamment celles
relatives aux interdictions de soumissionner prévus par le 1° et a et c du 4° de l’ar-
ticle 45 de l’ordonnance. Aucune autre attestation sur l'honneur n'est nécessaire
dès lors que ce formulaire est fourni,
2) le formulaire DC2 ou les documents équivalents intégrant une déclaration
concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les presta-

tions objet du marché public, réalisés au cours des trois derniers exercices dispo-
nibles. Pour les entreprises de création récente, ce document peut être remplacé
par la production de tout document permettant de justifier la capacité financière
du candidat (chiffre d’affaires partiel, montant de références en cours, déclaration
appropriée de banques notamment),
3) un document justifiant de la capacité de la personne signataire à engager la
société (exemple : extrait K-Bis, délégation de signature,...),
4) la preuve de l’inscription sur un registre professionnel, le cas échéant (extrait
K-Bis,...),
5) la preuve d’une assurance pour les risques professionnels (attestation d’assu-
rance responsabilité civile professionnelle),
6) une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat (moyens
humains généraux),
7) une description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature (moyens tech-
niques généraux),
8) la fiche récapitulative (format A3) de l'ensemble de l'équipe de maîtrise d'oeu-
vre, selon le modèle joint au dossier,
9) Pour l'architecte :
- l’attestation d'inscription à l'ordre des architectes,
- une liste des principaux services en adéquation avec le projet (références) réali-
sés concrètement sous sa propriété intellectuelle (5 maximum), avec présentation
de documents photographiques et réductions de plans suivant le modèle diapo-
rama joint au dossier (ou à défaut de références, tout autre élément permettant
d’apprécier les capacités),
10) pour l’économiste, les BET, l’acousticien et l’OPC : les certificats de qualifica-
tion professionnelle et/ou les principaux services fournis en adéquation avec le
projet (références), ou, à défaut, tout autre élément permettant d’apprécier les ca-
pacités,
11) la ou les autorisation(s) d’intervention à proximité des réseaux (AIPR) pour le
personnel concerné, conformément à l’arrêté du 22 décembre 2015 relatif au
contrôle des compétences des personnes intervenant dans les travaux à proxi-
mité des réseaux et modifiant divers arrêtés relatifs à l'exécution de travaux à
proximité des réseaux,
12) pour les plis papiers, un CD/Clé USB regroupant la fiche récapitulative et la
présentation diaporama des principaux services fournis en adéquation avec le
projet (références), suivant les modèles joints au dossier.
L’acheteur accepte que le candidat présente sa candidature sous la forme d’un
document unique de marché européen (Dume) conformément aux modalités in-
diquées au règlement de consultation.
CCoommmmeennttaaiirree ::
MMooddaalliittééss ddee rreettrraaiitt ddeess ddooccuummeennttss ddee ccoonnssuullttaattiioonn :: le dossier est à télécharger
sur le site : https://www.marches-securises.fr
PPrrooccéédduurree ddee ppaassssaattiioonn :: procédure adaptée restreinte (articles 27, 34 et 90 du
décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et article 42 de
l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics).
CCrriittèèrreess dd''aattttrriibbuuttiioonn :: offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :
1. rémunération : 50 %,
2. méthodologie de travail envisagée par l’équipe : 40 %,
3. capacités de l’équipe compte tenu du respect du planning prévisionnel : 10 %.
AAuuttrreess rreennsseeiiggnneemmeennttss ::
NNuumméérroo ddee rrééfféérreennccee aattttrriibbuuéé aauu ddoossssiieerr ppaarr llee ppoouuvvooiirr aaddjjuuddiiccaatteeuurr//ll''eennttiittéé aaddjjuu--
ddiiccaattrriiccee :: Saint-Prouant_85_A_20180910W_1.
CCoonnddiittiioonnss ddee rreemmiissee ddeess ooffffrreess oouu ddeess ccaannddiiddaattuurreess ::
MMooddaalliittééss ddee rreemmiissee ddeess ccaannddiiddaattuurreess :: les candidatures devront parvenir avant
le 2 octobre 2018 à 12 h 00 à la mairie de Saint-Prouant (cf. coordonnées
ci-dessus) ou sur le site : https://www.marches-securises.fr Elles devront respec-
ter les exigences figurant sur le règlement de consultation.
PPrrooccéédduurreess ddee rreeccoouurrss ::
SSeerrvviiccee aauupprrèèss dduuqquueell ddeess rreennsseeiiggnneemmeennttss ppeeuuvveenntt êêttrree oobbtteennuuss ccoonncceerrnnaanntt ll''iinn--
ttrroodduuccttiioonn ddeess rreeccoouurrss :: tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Île-
Gloriette, 44000 Nantes, France. Tél. +33 2 40 99 46 00.
AAddrreesssseess ccoommpplléémmeennttaaiirreess ::
AAddrreessssee aauupprrèèss ddee llaaqquueellllee ddeess rreennsseeiiggnneemmeennttss dd''oorrddrree aaddmmiinniissttrraattiiff ppeeuuvveenntt
êêttrree oobbtteennuuss :: commune de Saint-Prouant, 1, place de la Mairie, à l'attention de
M. Yannick Soulard, 85110 Saint-Prouant, France. Tél. +33 2 51 66 40 60.
AAddrreessssee àà llaaqquueellllee lleess ooffffrreess oouu ddeemmaannddeess ddee ppaarrttiicciippaattiioonn ddooiivveenntt êêttrree eenn--
vvooyyééeess :: commune de Saint-Prouant, 1, place de la Mairie, à l'attention de M. Yan-
nick Soulard, 85110 Saint-Prouant, France. Tél. +33 2 51 66 40 60.
Fax +33 2.51.64.00.42.
DDaattee dd''eennvvooii dduu pprréésseenntt aavviiss :: 10 septembre 2018.

Commune de SSaaiinntt--PPrroouuaanntt
MMaarrcchhéé ddee mmaaîîttrriissee dd''ooeeuuvvrree ppoouurr ll''eexxtteennssiioonn dduu rreessttaauurraanntt ssccoollaaiirree

eett llaa ccrrééaattiioonn ddee llooccaauuxx aassssoocciiaattiiffss

PPRROOCCÉÉDDUURREE AADDAAPPTTÉÉEE RREESSTTRREEIINNTTEE
Services

Construction de 6 logements MAD, rue de l'Auzance
à Saint-Georges-de-Pointindoux

PROCÉDURE ADAPTÉE
1. Pouvoir adjudicateur : Vendée Habitat, CS 60045, 85002 La Roche-sur-Yon
cedex, 28, rue Benjamin-Franklin, tél. 02 51 09 85 85.
Établissement public territorial à activité de logement et de développement col-
lectif (7).
Pouvoir adjudicateur agissant pour son compte.
Personne habilitée à signer : Mme le Directeur général ou son représentant.
2. Cadre international
3. a) Lieu d'exécution : Vendée.
b) Objet du marché (quantités/nature et étendue) : construction de 6 loge-
ments MAD, rue de l'Auzance à Saint-Georges-de-Pointindoux.
Caractéristique principale : la procédure adaptée est divisée selon les lots sui-
vants :
Lot 01 : VRD.
Lot 02 : gros oeuvre.
Lot 03 : charpente bois.
Lot 04 : couverture, récupération eaux pluviales.
Lot 05 : étanchéité.
Lot 06 : enduits.
Lot 07 : menuiseries extérieures et intérieures.
Lot 08 : isolation, cloisons sèches.
Lot 09 : revêtements de sols durs.
Lot 10 : peinture.
Lot 11 : électricité, VMC.
Lot 12 : plomberie sanitaires chauffage.
Lot 13 : nettoyage.
Forme du marché : procédure adaptée marché passé selon la procédure adap-
tée (non formalisée) en application des articles 27 et 34 du décret n° 2016-360
du 25 mars 2016 et de l’article 42-2° de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet
2015.
Marché public de travaux.
Division en lots : oui, possibilité de soumissionner pour plusieurs lots.
Variantes libres non autorisées.
Prestations supplémentaires ou alternatives (options ou variantes imposées) pré-
vues au CCTP et dans le règlement de consultation.
Délai global d’exécution : 8 (huit) mois, y compris période de préparation et
congés payés. Le délai d'exécution de chaque lot est mentionné dans l'acte d'en-
gagement.
Date prévisionnelle de commencement de travaux : 1er trimestre 2019.
4. Critères d’attribution : l’offre économiquement la plus avantageuse sera ap-
préciée en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessous :
- prix des prestations : sur 10 points,
- valeur technique : sur 10 points.
5. Renseignements économique et financier et condition de participation :
a) Modalités de financement, de paiement et de garantie : les marchés seront
traités à prix fermes actualisables. Délai de paiement 30 jours maximum. Finan-
cement sur fond propre, subventions, et emprunts bancaires. Retenue de garan-
tie de 5 % ou garantie à première demande. Avance de 5 % avec constitution de
garantie à première demande pour obtention.
b) Forme juridique du groupement éventuel : le marché sera conclu soit avec
un seul opérateur économique, soit avec un groupement conjoint, soit avec un
groupement solidaire.
c) Conditions de participation :
1) lettre de candidature établie selon imprimé «DC1» ou renseignements équiva-
lents,
2) déclaration du candidat établie selon l’imprimé référencé «DC2» ou rensei-
gnements équivalents,
3) liste de références de travaux de construction de logements exécutés au
cours des cinq dernières années avec indication notamment du lieu et de la date
d’exécution, du montant et du nom du maître d’ouvrage. Pour les travaux les
plus importants, cette liste peut être accompagnée des certificats de bonne exé-
cution portant les indications précitées et éventuellement des certificats de qua-
lification professionnelle ou tout autre moyen prouvant sa capacité,
4) déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance
du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années,
5) déclaration indiquant l’outillage, le matériel, et l’équipement technique dont le
candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature,
6) attestation sur l’honneur au regard des articles 45 et 48 de l’ordonnance du
23 juillet 2015 selon modèle joint,
7) la copie du jugement en cas de liquidation judiciaire ou de redressement judi-
ciaire.
Les formulaires DC1, DC2 et attestation sur l’honneur sont disponibles en télé-
chargement sur le site internet de Vendée Habitat : www.vendeehabitat.fr
espace «entreprises».
d) Critères de sélection des candidatures : capacités financières, profession-
nelles et techniques.
6. Renseignements d’ordre administratif :
a) Référence du dossier : JUR 1769.
b) Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus gratuite-
ment (uniquement par téléchargement) : www.vendeehabitat.fr - «espace en-
treprises».
c) Correspondant administratif : Caroline Dubois, tél. 02 51 09 85 82,
fax 01.57.67.34.11, e-mail : marchespublics@vendeehabitat.fr
d) Choix du mode transmission des candidatures et des offres : support phy-
sique ou électronique.
e) Correspondant technique : Beslier et Simon, Les Salorges, 6, rue du Gati-
neau, 85270 Saint-Hilaire-de-Riez.
f) Date limite de réception des offres : le mercredi 10 octobre 2018 avant
11 h 00 à Vendée Habitat, adresse susmentionnée.
g) Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle peu-
vent être obtenus les renseignements concernant l’introduction du recours :
tribunal administratif de Nantes, 6, allée Île-Gloriette, 44000 Nantes,
tél. 02 40 99 46 00.
h) Autre renseignement : un avis d’information concernant la décision de si-
gner le marché (conclusion du marché) sera consultable gratuitement sur le site
internet de Vendée Habitat à l’adresse suivante : www.vendeehabitat.fr - espace
«entreprises».
Le délai de validité des offres est fixé à cent quatre-vingt jours (180) à compter de
la date limite de remise des offres.
7. Date d’envoi à la publication : 11 septembre 2018.

Commune de La Chapelle-Themer
Construction d'un atelier municipal
Relance lots infructueux

PROCÉDURE ADAPTÉE
Pouvoir adjudicateur : commune de La Chapelle-Themer 85210, 1, rue de la Mai-
rie, 85210 La Chapelle-Themer, tél. 02 51 27 60 04.
Email : mairie.chapelle.themer@wanadoo.fr
Mode de passation : marché avec procédure adaptée suite à appel d'offres infruc-
tueux et lot 02 : gros oeuvre déclaré sans suite (articles 27 et 34 du décret
n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et article 42 de l'ordon-
nance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics).
Objet du marché :
Nature des travaux : construction d'un atelier municipal.
Lieu d’exécution : RD 52, Beauregard, 85210 La Chapelle-Themer.
Départ prévisible : 15 octobre 2018.
Délai d'exécution fixé à : 6 mois.
Division en lots :
Lot 2A : dallage.
Lot 2B : gros oeuvre.
Lot 04 : charpente métallique, bardage, métallerie.
Lot 05 : couverture, bac acier, zinguerie.
Lot 06 : menuiseries extérieures aluminium et intérieures bois.
Lot 07 : cloisonnement, isolation.
Lot 10 : plomberie, sanitaire.
Modalités d’attribution : lots traités en marchés séparés.
Demande de renseignements :
Maîtrise d'oeuvre : 6 K, 27, rue Benjamin-Franklin, CS 40105, 85003 La Roche-sur-
Yon cedex, tél. 02 51 36 84 33, où les entreprises pourront prendre connaissance
du dossier technique et administratif.
Modalités d'obtention : le dossier de consultation doit être retiré sur le site
https://www.centraledesmarches.com
Justifications à produire à la remise des offres : les candidats fourniront toute
pièce nécessaire à la vérification des garanties et capacités techniques et financiè-
res : présentées conformément à l’article 48 du décret 2016-360 du 25 mars 2016
ainsi que :
- certificats de capacité pour des travaux similaires,
- attestations d’assurances en cours de validité.
Critères de sélection : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation.
Lieu et date limite de réception des offres : mairie de La Chapelle-Themer,
lundi 1er octobre 2018, 12 h 30.
Date d’envoi de l’avis à la publication chargée de l’insertion : 10 septem-
bre 2018.

Réalisation d'audits énergétiques et DPE
après travaux de l'ensemble du patrimoine
de Maine-et-Loire Habitat, accord-cadre 2 ans

PROCÉDURE ADAPTÉE
Maine-et-Loire Habitat, M. Laurent Colobert, directeur général, 11, rue du Clon,
CS 70146, 49001 Angers 01. Tél. 02 41 81 68 00.
Référence acheteur : 1-18S0101.
L'avis implique un marché public.
Objet : réalisation d'audits énergétiques et DPE après travaux de l'ensemble du
patrimoine de Maine-et-Loire Habitat, accord-cadre 2 ans.
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché :
Prestation divisée en lots : oui.
Lot 1 : agences d'Avrillé et de Segré.
Lot 2 : agences de Trélazé de Doué-la-Fontaine et de Beaufort-en-Vallée.
Lot 3 : agences de Beaupréau et de Chemillé-Melay.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :
- 60 % : valeur technique de l'offre,
- 40 % : prix.
Remise des offres : 4 octobre 2018 à 17 h 00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 10 septembre 2018.
Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-
teur, déposer un pli, allez sur http://www.marches-publics.info

Commune de Challans
Travaux de mise en sécurité
et accessibilité des anciens locaux de la SPIE

PROCÉDURE ADAPTÉE
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : commune de Challans. Cor-
respondant : M. le Maire, hôtel de ville, BP 239, 85302 Challans cedex.
Objet du marché : travaux de mise en sécurité et accessibilité des anciens locaux
de la SPIE à Challans.
La présente procédure adaptée concerne le seul lot 06, cloisons sèches, plafonds
plaque de plâtre.
Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en
fonction des critères pondérés suivants : voir règlement de la consultation.
Type de procédure : procédure adaptée.
Date limite de réception des offres : 8 octobre 2018 à 12 h 30.
Renseignements complémentaires : retrait du dossier de consultation par voie
électronique via le service www.marches-securises.fr, mot clé : "Ville de Challans",
ou sur demande à l'adresse susmentionnée (Horaires de retrait : 8 h 45 à 12 h 30 et
13 h 45 à 17 h 45 du lundi au vendredi).
Date d'envoi du présent avis à la publication : 11 septembre 2018.

Syndicat Mixte
VENDÉE COEUR OCÉAN
301, rue du Maréchal-Ferrant

BP 20
85440 TALMONT-SAINT-HILAIRE

Schéma de cohérence territoriale

2E AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2018-02 du président du
Syndicat Mixte Vendée Coeur Océan en
date du 10 août 2018, une enquête publi-
que portant sur le projet de SCoT Sud-
Ouest Vendéen sera ouverte du 10 sep-
tembre au 16 octobre 2018 inclus.
Par décision du 25 juillet 2018, le prési-
dent du tribunal administratif de Nantes a
désigné une commission d’enquête com-
posée comme suit : M. Jacky Rambaud
(président), M. Jean-Yves Albert et
M. Gérard Allain (membres titulaires).
Pendant toute la durée de l’enquête, du
lundi 10 septembre au vendredi 16 octo-
bre le dossier peut être consulté au for-
mat papier et sur un poste informatique
dédié aux jours et heures habituels d’ou-
verture au public dans les 11 lieux d’en-
quête suivants :
- Syndicat Mixte Vendée Coeur Océan,
mairie de Talmont-Saint-Hilaire, mairie
des Achards, mairie de Moutiers-les-
Mauxfaits, mairie de Jard-sur-Mer, mairie
de Saint-Vincent-sur-Jard, mairie de Lon-
geville-sur-Mer, mairie d’Angles, mairie
de La Boissière-des-Landes, mairie de
Nieul-le-Dolent, mairie de Beaulieu-sous-
la-Roche,
- un exemplaire du dossier soumis à en-
quête publique est adressé pour informa-
tion au maire de chaque commune du pé-
rimètre du SCoT. Ce dossier sera consul-
table dans les mairies des communes sui-
vantes non désignées comme lieux d’en-
quête, aux jours et heures habituels d’ou-
verture au public : Avrillé, Champ-Saint-
Père, Curzon, Grosbreuil, La Chapelle-
Hermier, La Jonchère, Le Bernard, Le Gi-
rouard, Le Givre, Martinet, Poiroux, Saint-
Avaugourd-des-Landes, Saint-Benoist-
sur-Mer, Saint-Cyr-en-Talmondais, Saint-
Georges-de-Pointindoux, Saint-Julien-
des-Landes, Saint-Vincent-sur-Graon,
Sainte-Flaive-des-Loups, Saint-Hilaire-la-
Forêt,
- sur le site internet du Syndicat Mixte
Vendée Coeur Océan :
http://www.vendeecoeurocean.fr/scot-
sud-ouest-vendeen/pieces-officielles/
- dans les 11 lieux d’enquête précités, le
public pourra prendre connaissance du
dossier et consigner éventuellement ses
observations sur les registres prévus à cet
effet, aux jours et heures habituels d’ou-
verture des établissements, le public
pourra également adresser ses observa-
tions écrites sur le projet de de SCoT
Sud-Ouest Vendéen à M. le Président de
la commission d’enquête, par voie pos-
tale au siège de l’enquête : Syndicat
Mixte Vendée Coeur Océan, 301, rue du
Maréchal-Ferrant, BP 20, Talmont-Saint-
Hilaire, ou par courriel, à l’adresse sui-
vante :
enquetepubliquescotsov@gmail.com
Le président ou l’un des membres de la
commission d’enquête publique se tien-
dront à la disposition du public pour rece-
voir ses observations aux lieux, jours et
heures suivants :
- lundi 10 septembre de 9 h 00 à 12 h 00
et mardi 16 octobre de 14 h 00 à 17 h 00
au Syndicat Mixte Vendée Coeur Océan,
- mercredi 12 septembre de 9 h 00 à
12 h 00 et lundi 8 octobre de 14 h 00 à
17 h 00 à la mairie des Achards,
- vendredi 14 octobre de 9 h 00 à 12 h 00
et mercredi 10 octobre de 14 h 00 à
17 h 00 à la mairie de Talmont-Saint-Hi-
laire,
- lundi 17 septembre de 9 h 00 à 12 h 00 à
la mairie d’Angles,
- mercredi 19 septembre de 9 h 00 à
12 h 00 et vendredi 5 octobre de 14 h 00 à
17 h 00 à la mairie de Moutiers-les-Maux-
faits,
- vendredi 21 septembre de 14 h 00 à
17 h 00 à la mairie de Jard-sur-Mer,
- lundi 24 septembre de 14 h 00 à 17 h 00
à la mairie de Saint-Vincent-sur-Jard,
- vendredi 28 septembre de 14 h 00 à
17 h 00 à la mairie de Longeville-sur-Mer,
- mardi 2 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
mairie de La Boissière-des-Landes,
- samedi 6 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 à la
mairie de Beaulieu-sous-la-Roche,
- samedi 13 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 à
la mairie de Nieul-le-Dolent.
Toutes informations peuvent être deman-
dées au Syndicat Mixte Vendée Coeur
Océan auprès de M. Édouard De La Bas-
setière, président, ou de M. Gaëtan Jour-
dain, chargé de mission SCoT, 301, rue
du Maréchal-Ferrant, 85440 Talmont-
Saint-Hilaire. Tél. 02 51 96 15 01. Courriel :
contact@vendeecoeurocean.fr
Le rapport, les conclusions motivées et
avis de la commission d'enquête seront
consultables pendant un an dans l’en-
semble des lieux d’enquête et sur le site
internet :
www.vendeecoeurocean.fr
à compter de la clôture de l’enquête pu-
blique.

Le Président
Édouard De La BASSETIÈRE.

GAEC «SELS DE L’ÎLE D’OLONNE»
Groupement agricole d’exploitation
en commun reconnu le 4 mai 2016

sous le n° 85-3920
Société civile

Au capital fixe de 6 000 euros
Siège social : 2, rue des Grands-Prés

85340 L’ÎLE-D’OLONNE
821 039 856 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
DE MODIFICATIONS

Par délibérations prises en assemblée
générale extraordinaire du 30 juillet 2018,
les associés ont adopté les modifications
suivantes : retrait de la société de M. Yann
Le Metayer, associé cogérant, au
30 avril 2018. À compter du 1er mai 2018 :
augmentation du capital, transformation
du Gaec en EARL et mise à jour des sta-
tuts de la société dont les caractéristi-
ques sont désormais les suivantes :
Dénomination : «Sels de l'Île d'Olonne».
Forme : exploitation agricole à responsa-
bilité limitée.
Capital social : 7 500 euros.
Siège social inchangé.
Objet social : l'exercice d’activités répu-
tées agricoles au sens de l’article L.311-1
du Code rural.
Date expiration : 23 juin 2115.
Gérant : M. Yohan Eveno, demeurant
2, rue des Grands-Prés, 85340 L’Île-
d'Olonne.
Clause d’agrément : toute cession de
parts sociales, autres qu’entre associés,
ne peut intervenir qu’avec l’agrément de
l’assemblée générale extraordinaire.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de
La Roche-sur-Yon.

La Gérance.

Société d'avocats
2, rue Maurice-Edgar-Coindreau

BP 382
85010 LA ROCHE-SUR-YON cedex

GGLLCC
Société à responsabilité limitée

Au capital de 5 000 euros
Siège social :

97, rue du Président-de-Gaulle
85000 LA ROCHE-SUR-YON

AAVVIISS DDEE CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONN
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à La Roche-sur-Yon du
10 septembre 2018, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : société à responsabilité
limitée.
Dénomination sociale : GLC.
Siège social : 97, rue du Président-de-
Gaulle, 85000 La Roche-sur-Yon.
Objet social : couverture, zinguerie, étan-
chéité, isolation, charpente, bardage,
construction ossature en bois, pose de fe-
nêtres.
Durée de la société : 99 ans à compter de
la date de l'immatriculation de la société
au Registre du commerce et des socié-
tés.
Capital social : 5 000 euros.
Gérance : M. Geoffrey Le Corronc, de-
meurant 14, impasse des Chaumes,
85140 Saint-Martin-des-Noyers, assure la
gérance.
Immatriculation de la société au Registre
du commerce et des sociétés de La Ro-
che-sur-Yon.

Pour avis
La Gérance.

EARL
«DOMAINE DE PIERRE FOLLE»

Exploitation agricole
à responsabilité limitée

Société civile
au capital fixe de 148 400 euros
Siège social : 6, route de Follet

Pierre Folle
85320 ROSNAY

752 852 061 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
DE MODIFICATIONS

Par délibérations prises en assemblée
générale extraordinaire en date du
20 août 2018, les associés ont adopté les
modifications suivantes avec effet au
1er août 2018 : agrément de M. François
Tessier, demeurant 28, route de la Gre-
nouillère, La Grenouillère, 85320 Rosnay,
en qualité de nouvel associé cogérant.
Mise à jour des statuts.

Pour avis
La Gérance.

Marchés publics
Procédure adaptée

Avis administratifs
Préfecture de la VENDÉE

GAEC HILAIRET
Augmentation d’effectifs

(soit 39 705 canards)
et construction d’un bâtiment

d’élevage, sur la commune
de Nieul-sur-l’Autise

CONSULTATION
DU PUBLIC

En exécution de l’arrêté préfectoral
nº 18-DRCTAJ/1-549 du 10 septem-
bre 2018 pris en application de la législa-
tion des installations classées pour la pro-
tection de l’environnement, la demande
formulée par MM. les Gérants du Gaec
Hilairet est soumise à la consultation du
public pendant quatre semaines, du
lundi 1er octobre 2018 au lundi 29 octo-
bre 2018 inclus sur le territoire de la com-
mune de Nieul-sur-l’Autise. Cette de-
mande a été formulée en vue d’obtenir
l’enregistrement d’augmentation d’effec-
tifs (soit 39 705 canards) et construction
d’un bâtiment d’élevage, au lieudit De-
nant à Nieul-sur-l’Autise.
Pendant le délai susmentionné, le public
peut prendre connaissance de ce dossier
à la mairie de Nieul-sur-l’Autise (1, rue
Aliénor-d’Aquitaine) aux jours habituels
d’ouverture au public de la mairie et for-
muler ses observations sur un registre ou-
vert à cet effet.
Le public peut également adresser ses
observations au préfet de la Vendée
avant la fin du délai de la consultation :
- par courrier au préfet de la Vendée
(Direction des relations avec les collecti-
vités territoriales et des affaires juridi-
ques, pôle environnement, 29, rue Delille,
85922 La Roche-sur-Yon cedex 9),
- par voie électronique :
pref-participationdupublic@vendee.
gouv.fr
Le préfet de la Vendée statue par arrêté
sur la demande. La décision susceptible
d’intervenir à l’issue de la procédure est
soit un enregistrement assorti de pres-
criptions, soit une instruction de la de-
mande selon la procédure d’autorisation
assujettie à étude d’impact, étude de dan-
gers et enquête publique, soit un refus.

Commune de LA FERRIÈRE

AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Il sera procédé à une enquête publique
de déclassement du domaine communal
d’une portion de la voie communale
nº 124 du Patis de la Gasse.
Le dossier peut être consulté en mairie
de La Ferrière aux heures habituelles
d’ouverture de la mairie : du lundi 1er oc-
tobre 2018, 9 h 00, au lundi 15 octo-
bre 2018, 17 h 30 inclus.
Le commissaire enquêteur, M. Claude
Grelier, recevra à la mairie les observa-
tions qui pourraient être présentées aux
dates et heures suivantes :
- le lundi 1er octobre de 9 h 00 à 11 h 00,
- le lundi 15 octobre 2018 de 15 h 30 à
17 h 30.

Le Maire
Jean-Marie CHAMARD.

Vie des sociétés

SL20 ARCHITECTURE
SARL au capital de 5 000 euros

Siège social :
118, rue du Maréchal-Joffre

85000 LA ROCHE-SUR-YON
802 665 117 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
Suivant délibération de l’associé unique
du 28 août 2018 et à effet de cette date,
il a été décidé le transfert du siège social
de la société, jusqu’ici situé à La Roche-
sur-Yon (85000), 118, rue du Maréchal-
Joffre, à la nouvelle adresse suivante :
La Roche-sur-Yon (85000), 17, impasse
Camille-Pissarro.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Le dépôt légal sera effectué au greffe du
tribunal de commerce de La Roche-sur-
Yon.

Pour avis
La Gérance.

Judiciaires et légales Ouest-France Vendée
Jeudi 13 septembre 2018
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Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 21 décembre 2017 soit 4,16 € ht la ligne

La vie des sociétés

La vie des sociétés

Avis administratif

7185308301 - AA

SYNDICAT MIXTE

VENDÉE CŒUR OCÉAN

301, rue du Maréchal-

Ferrant, BP 20

85440 TALMONT-SAINT-

HILAIRE

Schéma de cohérence

territoriale

Q

Q

2ÈME AVIS

D’EN UÊTE

PUBLI UE

Pararrêtén°2018-02duprésidentdusyn-

dicatmixteVendéeCœurOcéanendatedu

10août2018,uneenquêtepubliqueportant

sur le projet de SCoT Sud-Ouest Vendéen

seraouvertedu10septembreau16octobre

2018 inclus.

Pardécisiondu25juillet2018,leprésident

du Tribunal administratif de Nantes a dési-

gné une commission d’enquête composée

comme suit : M. Jacky RAMBAUD (prési-

dent), M. Jean-Yves ALBERT et M. Gérard

ALLAIN (membres titulaires).

Pendant toute la durée de l’enquête, du

lundi 10 septembreau vendredi 16 octobre,

le dossier peut être consulté au format pa-

pier et sur un poste informatique dédié aux

jours et heures habituels d’ouverture au pu-

blic dans les 11 lieux d’enquête suivants :

- Syndicat Mixte Vendée Cœur Océan,

Mairie de Talmont-Saint-Hilaire, Mairie des

Achards, Mairie de Moutiers-les-Mauxfaits,

MairiedeJard-sur-Mer,MairiedeSaint-Vin-

cent-sur-Jard,MairiedeLongeville-sur-Mer,

Mairied’Angles,MairiedeLaBoissière-des-

Landes,MairiedeNieul-le-Dolent,Mairiede

Beaulieu-sous-la-Roche.

- Un exemplaire du dossier soumis à en-

quêtepubliqueestadressépourinformation

aumairedechaquecommunedupérimètre

du SCoT. Ce dossier sera consultable dans

les mairies des communes suivantes non

désignées comme lieux d’enquête, aux

jours et heures habituels d’ouverture au pu-

blic : Avrillé, Champ-Saint-Père, Curzon,

Grosbreuil, La Chapelle-Hermier, La Jon-

chère, Le Bernard, Le Girouard, Le Givre,

Martinet, Poiroux, Saint-Avaugourd-des-

Landes, Saint-Benoist-sur-Mer, Saint-Cyr-

en-Talmondais, Saint-Georges-de-Pointin-

doux, Saint-Julien-des-Landes, Saint-Vin-

cent-sur-Graon, Sainte-Flaive-des-Loups,

Saint-Hilaire-la-Forêt.

-SurlesiteInternetdusyndicatmixteVen-

dée Cœur Océan :

http://www.vendeecoeurocean.fr/scot

sud-ouest-vendeen/pieces-officielles/

- Dans les 11 lieux d’enquête précités, le

public pourra prendre connaissance du

dossieretconsigneréventuellementsesob-

servationssurlesregistresprévusàceteffet,

auxjoursetheureshabituelsd’ouverturedes

établissements.Lepublicpourraégalement

adressersesobservationsécritessur lepro-

jet de de SCoT Sud-Ouest Vendéen à M. le

Président de la commission d’enquête, par

voiepostaleausiègedel’enquête:Syndicat

mixte Vendée Cœur Océan, 301, rue du

Maréchal-Ferrant,BP20,Talmont-Saint-Hi-

laire ou par courriel, à l’adresse suivante :

enquetepubliquescotsov@gmail.com

- Le Président ou l’un des membres de la

commission d’enquête publique se tien-

drontà ladispositiondupublicpourrecevoir

ses observations aux lieux, jours et heures

suivants :

- lundi10septembrede9h00à12h00et

mardi16octobrede14h00à17h00auSyn-

dicat Mixte Vendée Cœur Océan,

- mercredi 12 septembre de 9 h 00 à

12h00etlundi8octobrede14h00à17h00

à la Mairie des Achards,

-vendredi14octobrede9h00à12h00et

mercredi10octobrede14h00à17h00àla

Mairie de Talmont-Saint-Hilaire,

-lundi17septembrede9h00à12h00àla

Mairie de d’Angles,

- mercredi 19 septembre de 9 h 00 à

12 h 00 et vendredi 5 octobre de 14 h 00 à

17 h 00 à la Mairie de Moutiers-les-Maux-

faits,

- vendredi 21 septembre de 14 h 00 à

17h00àlaMairiedeSaint-Vincent-sur-Jard,

- vendredi 28 septembre de 14 h 00 à

17 h 00 à la Mairie de Longeville-sur-Mer,

- mardi 2 octobrede 14 h 00 à 17 h 00 à la

Mairie de La Boissière-des-Landes,

-samedi6octobrede9h00à12h00à la

Mairie de Beaulieu-sous-la-Roche,

-samedi13octobrede9h00à12h00àla

Mairie de Nieul-le-Dolent.

Toutes informationspeuventêtredeman-

dées au Syndicat Mixte Vendée Cœur

Océan auprès de M. Édouard DE LA BAS-

SETIERE, Président, ou de M. Gaëtan

JOURDAIN, Chargé de mission SCoT,

301, rue du Maréchal-Ferrant, 85440 Tal-

mont-Saint-Hilaire, Tél. : 02 51 96 15 01.

–courriel:contact@vendeecoeurocean.fr

Le rapport, les conclusions motivées et

avis de la commission d'enquête seront

consultables pendant un an dans l’ensem-

bledeslieuxd’enquêteetsur lesite internet:

www.vendeecoeurocean.fr à compter de la

clôture de l’enquête publique.

Le Président

Édouard DE LA BASSETIERE.

7185917701 - VS

AVIS

DE CONSTITUTION

Ilaétéconstituéunesociétéparactesous

seingprivé, endate du 4septembre2018,à

Saint-Gilles-Croix-de-Vie.

Dénomination : SMOOF-E.

Forme : société par actions simplifiée.

Siège social : 31, boulevard Georges-

Pompidou, 85800 Saint-Gilles-Croix-de-

Vie.

Objet : le développement, la recherche, la

création, l’assemblage, la promotion, la

commercialisation, lamodélisationdecom-

posantsainsiquelaformationauxtechnolo-

gies en lien avec la mobilité des personnes

ou des biens, le transport des personnes et

desbiensparvoies terrestres,aériennes,ou

maritimes, ou tout autre produit technologi-

queserapportantàcesdomaines ; l’organi-

sation et la mise en place d’événements se

rapportant au développement ou à la pré-

sentationdesproduits; lestravauxdemain-

tenance et d’entretiens des produits ; l’ins-

tallation, le dépannage, l’assemblage des

produits; la promotion et la diffusion natio-

nale et internationale des produits; et plus

généralement, toutes opérations industriel-

les, commerciales, financières, mobilières

ou immobilières, de conseil pouvant se rat-

tacher directement ou indirectement à son

objetouàtousobjetssimilairesouconnexes

ou de nature à favoriser le développement

du patrimoine social.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 1 000 euros divisé en

100 actions de 10 euros chacune, réparties

entre lesactionnairesproportionnellementà

leurs apports respectifs.

Cessiond'actionsetagrément:actionsli-

brement cessibles entre associés ou selon

les conditions statutaires.

Admission aux assemblées générales et

exercice du droit de vote : dans les condi-

tions statutaires et légales.

Ont été nommés président : M. Vincent

DELHAISE,73bis,chemindesFontenelles,

85160 Saint-Jean-de-Monts.

La société sera immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Vendée.

Vincent DELHAISE.

7185927701 - VS

Q

CLÔTURE

DE LI UIDATION

Aux termes de l'assemblée générale ex-

traordinaire du 2 septembre 2018, de la so-

ciété « REIVAF », société civile immobilière

en liquidation ayant son siège social à Lon-

geville-sur-Mer(85560),23,ruedesPluviers,

immatriculée au RCS La Roche-sur-Yon n°

534 387 964, il a été approuvé les comptes

de liquidation, donné quitus au liquidateur,

M. Julien FAVIER, demeurant à Talmont-

Saint-Hilaire (85440), 23, parc de la Salle

Roy, l'a déchargé de son mandat et pro-

noncé la clôture des opérations de liquida-

tion à compter du jour de ladite assemblée.

Les actes, pièces et comptes définitifs de

la liquidation sont déposés au Greffe du tri-

bunal de commerce de La Roche-sur-Yon.

Pour avis,

Le Liquidateur.

7185937001 - VS

« SARL GAVARD »

en liquidation

Au capital de 4 000 euros

Siège de liquidation :

14, rue du Cormier

Les Clouzeaux

85430 AUBIGNY-LES

CLOUZEAUX

RCS La Roche-sur-Yon

534 662 523

Q

CLÔTURE

DE LI UIDATION

Selon résolutions de l’associé unique en

date du 11 juillet 2018, il a été approuvé le

compte définitif de liquidation, déchargé

M. SimonGAVARDde son mandatde liqui-

dateur,donnéàcedernierquitusdesages-

tion et constaté la clôture de la liquidation à

compter du 22.06.2018.

Le dépôt des comptes définitifs de liqui-

dation sera effectué auprès du RCS de La

Roche-sur-Yon.

Le Liquidateur.

7185945301 - VS

LE DOMAINE

DES ÉCOLIERS

Société à responsabilité

limitée en liquidation

au capital de 5 000 euros

Siège social :

21, rue Saint-Joseph

85600 BOUFFERE

Siège de liquidation :

21, rue Saint-Joseph

85600 BOUFFERE

819 764 101 RCS

La Roche-sur-Yon

AVIS

DE DISSOLUTION

L'associéuniqueendatedu31août2018

adécidéladissolutionanticipéedelasociété

à compter du 31 août 2018 et sa mise en li-

quidation amiable sous le régime conven-

tionnel.

Laurent FUMOLEAU, 21, rue Saint-Jo-

seph,85600Bouffere,associéunique,exer-

ceralesfonctionsdeliquidateurpourréaliser

les opérations de liquidation et parvenir à la

clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 21, rue

Saint-Joseph, 85600 Bouffere.

C'est à cette adresse que la correspon-

dancedevraêtreenvoyéeetquelesacteset

documents concernant la liquidation de-

vront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation

seront déposés au GTC de La Roche-sur-

Yon, en annexe au RCS.

7185965601 - VS

LES SABLES D'OLONNE

NAVETTES MARITIMES

Société anonyme

d’économie mixte locale

au capital

de 100 000,00 euros

LES SABLES-D’OLONNE

(85100)

125-127, voie

de la Bauquière

Résidence " Porte Océane "

Bât. M

RCS La Roche-sur-Yon

502 404 395

AVIS

DE MODIFICATIONS

Aux termes des délibérations en date du

29 juin 2018, l’assemblée générale, consta-

tantquelesmandatsd'administrateursdela

sociétéBanquePopulaireAtlantiqueetdela

Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel

Atlantique Vendée viennent à expiration ce

jour, décide de nommer, à compter de ce

jour, en qualité d’administrateurs :

- La Caisse Fédérale de Crédit Mutuel

Océan, domiciliée à la Roche-sur-Yon

(85000),34,rueLéandre-Merlet,BP17,dont

le représentant permanent au sein du con-

seil d’administration sera Monsieur David

LOIZEAU,

- La Caisse d’Epargne et de Prévoyance

des Pays de la Loire, domiciliée à Nantes

(44000), 2, place Graslin, dont le représen-

tant permanent au sein du conseil d’admi-

nistration sera Monsieur François BOUR-

GEAIS.

Pour avis.

7186009601 - VS

AVIS

DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 3 septembre 2018 est

constituée la SCI POTIER.

Objet : l'acquisition, l'administration, la

gestiondetousimmeublesetbiensimmobi-

liers.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 1 000 euros.

Cessiondepartssociales:agrémentde la

collectivité des associés représentant les

deux tiers, sauf pour les cessions entre as-

sociés qui sont libres.

Siège social : 62, impasse du Prieuré,

85440 Avrillé.

Gérants :MmeAurélieLEFORTetM.Ma-

ximePOTIER,demeurantensemble62, im-

passe du Prieuré, 85440 Avrillé.

La société sera immatriculée au RCS de

La Roche-sur-Yon.

7186014901 - VS

CESSION

DE FONDS

DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Manuella CHA-

TEIGNER, notaire à l'Hermenault (Vendée),

13,grandeRue,le31août2018,enregistréà

La Roche-sur-Yon le 4 septembre 2018,

2018N n° 1347.

Lasociété«LSM&CO»,sociétéàrespon-

sabilité limitée au capital de 5 000 euros

ayant son siège social à Chantonnay (Ven-

dée), avenue Monseigneur Batiot, centre

commercial, identifiéesous len°SIREN802

490 946 RCS La Roche-sur-Yon a cédé à la

société«KAPTRICHET»,sociétéàrespon-

sabilité limitée au capital de 1 500 euros

ayant son siège social à Château-d'Olonne

(Vendée) les Plesses, centre commercial La

Boussole, identifiée sous le n° SIREN 818

039 836 RCS La Roche-sur-Yon.

Un fonds de commerce de vente de piz-

zas à emporter connu sous le nom de LE

KIOSQUEÀPIZZASexploitéàChantonnay,

avenue Monseigneur Batiot, centre com-

mercial.

Prix : cent cinquante mille euros

(150 000 euros ) s'appliquant savoir :

- aux éléments incorporels pour soixante

quatorze mille euros (74 000 euros),

- aux éléments corporels pour soixante

seize mille euros (76 000 euros).

Prise de possession à compter du

31 août 2018.

Les oppositions devront être faite en l’of-

fice notarial de Me ManuellaCHATEIGNER,

où domicileest élu dans les dix (10) jours de

ladernièreen date des publications légales.

Pour avis unique.

7186030701 - VS

AVIS RECTIFICATIF

CESSION FONDS

DE COMMERCE

Dans l’annonce parue le 19 juillet 2018

dans le journaldu PaysYonnais, relative à la

cessiondufondsdecommercedelasociété

CHATEVAIRE MONTAGE MATÉRIELS

INDUSTRIELS (RCS La Roche-sur-Yon

419 184 575) au profit de la société CEGI-

PROCESS (RCS La Roche-sur-Yon

838 444 594), le lieu d’opposition pour les

créanciersaétéindiquéparerreur,chezMaî-

tre Armelle COTTEBRUNE, avocat à Ren-

nes (35), 2, avenue Charles-Tillon.

Suite à un avenant à l’acte de cession du

fonds, les oppositions seront reçues dans

les dix jours de la dernière publication en

datedespublicitéslégalesau6,rueduPâtis,

ZA Polaris Sud, 85110 Chantonnay.

7186036301 - VS

GESTION IMMOBILIÈRE

DES 2 MONTS

SARL en liquidation

Au capital de 8 000 euros

Siège social et

de liquidation :

70, avenue de la Mer

85690 NOTRE-DAME-DE-

MONTS

438 082 257

RCS La Roche-sur-Yon

Q

CLÔTURE

DE LI UIDATION

Aux termes d'une décision en date du

1erseptembre2018,l'associéunique,après

avoirentendulerapportduliquidateur,aap-

prouvé les comptes de liquidation, a donné

quitus au liquidateur, l'a déchargé de son

mandatetaprononcélaclôturedelaliquida-

tion.

Les comptes de liquidation seront dépo-

sésauGreffedutribunaldecommercedeLa

Roche-sur-Yon, en annexe au Registre du

commerce et des sociétés.

Pour avis,

Le Liquidateur.

7186050801 - VS

MENUISERIE URBINOISE

SAS

Au capital de 1 000 euros

Siège social : Les Hinchères

85230 ST-URBAIN

RECTIFICATIF

Avis rectificatif à l’annonce 7185587201-

VS du 30 août 2018.

Ilyalieudenepasprendreencomptel’ac-

tivité de « pose de placo ».

Pour avis,

Le Président.

7186052901 - VS

AVIS

DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

véeendateàLaRoche-sur-Yon(Vendée)du

3 septembre2018, il aété constituéuneso-

ciétéprésentantlescaractéristiquessuivan-

tes :

Forme : société par actions simplifiée.

Dénomination : KApparT.

Siège : 1, impasse du Prieuré, La Mothe-

Achard, 85150 Les Achards.

Durée:quatre-vingt-dix-neufansàcomp-

ter de son immatriculation au Registre du

commerce et des sociétés.

Capital : 1 000 euros.

Objet : toute activité de marchand de

biensenimmobilier,àsavoir l’achatdebiens

immobiliersenvuedeleurrevente;l’acquisi-

tion,l’administrationetl’exploitationparbail,

location, meublée ou non meublée, ou au-

trementdetousimmeublesbâtisounonbâ-

tis; l’activitédedécorateurd’intérieuretplus

généralement toutes prestations de conseil

en décoration ; l’activité de conciergerie.

Exercice du droit de vote : tout associé

peut participerauxdécisionscollectivessur

justificationdeson identitéetde l'inscription

encomptedesesactionsau jourde ladéci-

sion collective. Sous réserve des disposi-

tions légales,chaqueassociédisposed'au-

tant de voix qu'il possède ou représente

d'actions.

Agrément:lescessionsd'actionsauprofit

d'associés ou de tiers sont soumises à l'a-

grément de la collectivité des associés.

Président : M. David GIRARDEAU, de-

meurant 1, impasse du Prieuré, La Mothe-

Achard, 85150 Les Achards.

La société sera immatriculée au Registre

ducommerceetdessociétésdeLaRoche-

sur-Yon.

Pour avis,

Le Président.

Ventes judiciaires

7185993201 - VJ

Société d'Avocats, prise en la personne de son associé

Maître Barbara CHATAIGNIER

Avocat au Barreau de Les Sables-d'Olonne

demeurant 77, rue des Halles

85100 LES SABLES-D'OLONNE

AVIS SIMPLIFIÉ

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Au Tribunal de Grande Instance de Les Sables-d'Olonne (85), au palais de justice,

place du Palais,

Le mercredi 17 octobre 2018 à 14 h 00

En UN SEUL LOT

( )Commune de SOULLANS 85300

49, route de la Gare

Un immeuble à usage d’habitation de plain-pied, comprenant une entrée-couloir

avec placard, un séjour avec cheminée, une cuisine aménagée avec placards inté-

grés en cloison, un bureau avec placard, 4 chambres dont une suite parentale avec

dressing et salle d’eau privatifs, une salle de bains avec placards, une buanderie-

chaufferie, WC.

Une terrasse, une remise avec abri voiture.

Un jardin entièrement clos pour le surplus.

Le tout cadastré section BC numéro 154 pour une contenance totale de 10a

59ca.

L'immeuble est occupé par l'associé de la société saisie.

à 65 000 (Mise prix : euros soixante-cinq mille euros)

(outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des conditions de

vente)

Une consignation de 10% de la mise à prix sera requise pour enchérir.

S'adresser pour tous renseignements :

- Au Cabinet de la SELARL ATLANTIC JURIS, sis 58, rue Molière,

85000 La Roche-sur-Yon. Tél. 02 51 24 09 10.

- Au Greffe du Juge de l'Exécution du Tribunal de grande instance de Les Sables-

d'Olonne (85100), au palais de justice, place du Palais, où le cahier des conditions

de vente n° 17/00043 peut être consulté.

Sur les lieux pour visiter

Le mercredi 10 octobre 2018 de 14 30 à 16 h 30.

Régime matrimonial

7186065401 - RM

CHANGEMENT

DE RÉGIME

MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Lydia BRIL-

LET,notaireassociéedelasociétécivilepro-

fessionnelle «SCP OCÉANNOTAIRES», ti-

tulaire d’un office notarial ayant son siège à

Saint-Jean-de-Monts (Vendée), 13, boule-

vard Maréchal-Juin, le 5 septembre 2018, a

étéreçu lechangementderégimematrimo-

nialportantadoptiondelacommunautéuni-

verselle avec clause d'attribution intégrale

par :

M. Philippe Émilien Eugène BONARD, en

invalidité et Mme Évelyne Hélène WARIN,

retraitée,sonépouse,demeurantensemble

à Soullans (85300), 9, chemin de Barbotine.

M.estnéàSedan (08200) le2mars1960,

Mme est née à Saint-Quentin (02100) le

30 octobre 1951.

Mariés à la mairie de Carignan (08110) le

4novembre1981sous le régimede lacom-

munauté d’acquêts à défaut de contrat de

mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet

de modification.

Mme Évelyne WARIN étant divorcée en

premières noces de M. Robert MAHIEU.

M. est de nationalité française.

Mme est de nationalité française.

Résidents au sens de la réglementation

fiscale.

Lesoppositionsdescréanciersàcechan-

gement, s’il y a lieu, seront reçues dans les

troismoisde laprésente insertion,en l’office

notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion,

Le Notaire.

7186090901 - VS

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Dénomination : CHEZ FREDO.

Forme : SARL.

Capital social : 1 000 euros.

Siège social : 3, rue du Coin du Chat,

85350 Île Yeu, 827 859 224 RCS La Roche-

sur-Yon.

Aux termes de l'assemblée générale ex-

traordinaire en date du 3 septembre 2018,

l'associé unique a décidé, à compter du

9 avril 2018, de transférer le siège social à

11, quai Carnot, 85350 Île Yeu, article 4.

MentionseraportéeauRCSdeLaRoche-

sur-Yon.
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Annonces Légales

Avis administratif

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale,www.actulegales.fr.

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 21 décembre 2017 soit 4,16 € ht la ligne

7185308301 - AA

SYNDICAT MIXTE

VENDÉE CŒUR OCÉAN

301, rue du Maréchal-

Ferrant, BP 20

85440 TALMONT-SAINT-

HILAIRE

Schéma de cohérence

territoriale

Q

Q

2ÈME AVIS

D’EN UÊTE

PUBLI UE

Pararrêtén°2018-02duprésidentdusyn-

dicatmixteVendéeCœurOcéanendatedu

10août2018,uneenquêtepubliqueportant

sur le projet de SCoT Sud-Ouest Vendéen

seraouvertedu10septembreau16octobre

2018 inclus.

Pardécisiondu25juillet2018,leprésident

du Tribunal administratif de Nantes a dési-

gné une commission d’enquête composée

comme suit : M. Jacky RAMBAUD (prési-

dent), M. Jean-Yves ALBERT et M. Gérard

ALLAIN (membres titulaires).

Pendant toute la durée de l’enquête, du

lundi 10 septembreau vendredi 16 octobre,

le dossier peut être consulté au format pa-

pier et sur un poste informatique dédié aux

jours et heures habituels d’ouverture au pu-

blic dans les 11 lieux d’enquête suivants :

- Syndicat Mixte Vendée Cœur Océan,

Mairie de Talmont-Saint-Hilaire, Mairie des

Achards, Mairie de Moutiers-les-Mauxfaits,

MairiedeJard-sur-Mer,MairiedeSaint-Vin-

cent-sur-Jard,MairiedeLongeville-sur-Mer,

Mairied’Angles,MairiedeLaBoissière-des-

Landes,MairiedeNieul-le-Dolent,Mairiede

Beaulieu-sous-la-Roche.

- Un exemplaire du dossier soumis à en-

quêtepubliqueestadressépourinformation

aumairedechaquecommunedupérimètre

du SCoT. Ce dossier sera consultable dans

les mairies des communes suivantes non

désignées comme lieux d’enquête, aux

jours et heures habituels d’ouverture au pu-

blic : Avrillé, Champ-Saint-Père, Curzon,

Grosbreuil, La Chapelle-Hermier, La Jon-

chère, Le Bernard, Le Girouard, Le Givre,

Martinet, Poiroux, Saint-Avaugourd-des-

Landes, Saint-Benoist-sur-Mer, Saint-Cyr-

en-Talmondais, Saint-Georges-de-Pointin-

doux, Saint-Julien-des-Landes, Saint-Vin-

cent-sur-Graon, Sainte-Flaive-des-Loups,

Saint-Hilaire-la-Forêt.

-SurlesiteInternetdusyndicatmixteVen-

dée Cœur Océan :

http://www.vendeecoeurocean.fr/scot

sud-ouest-vendeen/pieces-officielles/

- Dans les 11 lieux d’enquête précités, le

public pourra prendre connaissance du

dossieretconsigneréventuellementsesob-

servationssurlesregistresprévusàceteffet,

auxjoursetheureshabituelsd’ouverturedes

établissements.Lepublicpourraégalement

adressersesobservationsécritessur lepro-

jet de de SCoT Sud-Ouest Vendéen à M. le

Président de la commission d’enquête, par

voiepostaleausiègedel’enquête:Syndicat

mixte Vendée Cœur Océan, 301, rue du

Maréchal-Ferrant,BP20,Talmont-Saint-Hi-

laire ou par courriel, à l’adresse suivante :

enquetepubliquescotsov@gmail.com

- Le Président ou l’un des membres de la

commission d’enquête publique se tien-

drontà ladispositiondupublicpourrecevoir

ses observations aux lieux, jours et heures

suivants :

- lundi10septembrede9h00à12h00et

mardi16octobrede14h00à17h00auSyn-

dicat Mixte Vendée Cœur Océan,

- mercredi 12 septembre de 9 h 00 à

12h00etlundi8octobrede14h00à17h00

à la Mairie des Achards,

-vendredi14octobrede9h00à12h00et

mercredi10octobrede14h00à17h00àla

Mairie de Talmont-Saint-Hilaire,

-lundi17septembrede9h00à12h00àla

Mairie de d’Angles,

- mercredi 19 septembre de 9 h 00 à

12 h 00 et vendredi 5 octobre de 14 h 00 à

17 h 00 à la Mairie de Moutiers-les-Maux-

faits,

- vendredi 21 septembre de 14 h 00 à

17h00àlaMairiedeSaint-Vincent-sur-Jard,

- vendredi 28 septembre de 14 h 00 à

17 h 00 à la Mairie de Longeville-sur-Mer,

- mardi 2 octobrede 14 h 00 à 17 h 00 à la

Mairie de La Boissière-des-Landes,

-samedi6octobrede9h00à12h00à la

Mairie de Beaulieu-sous-la-Roche,

-samedi13octobrede9h00à12h00àla

Mairie de Nieul-le-Dolent.

Toutes informationspeuventêtredeman-

dées au Syndicat Mixte Vendée Cœur

Océan auprès de M. Édouard DE LA BAS-

SETIERE, Président, ou de M. Gaëtan

JOURDAIN, Chargé de mission SCoT,

301, rue du Maréchal-Ferrant, 85440 Tal-

mont-Saint-Hilaire, Tél. : 02 51 96 15 01.

–courriel:contact@vendeecoeurocean.fr

Le rapport, les conclusions motivées et

avis de la commission d'enquête seront

consultables pendant un an dans l’ensem-

bledeslieuxd’enquêteetsur lesite internet:

www.vendeecoeurocean.fr à compter de la

clôture de l’enquête publique.

Le Président

Édouard DE LA BASSETIERE.

Détente
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Reconstituez trois

mots de huit lettres

sachant que les

lettres doivent se

toucher et qu’elles

ne peuvent être

utilisées qu’une

seule fois pour

un même mot.
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Echangez deux

chiffres de la

colonne « a »

contre deux

chiffres de la

colonne « b »

pour obtenir le

même résultat

de chaque côté.
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Définition du mot à découvrir grâce aux cases numérotées... NAÎT DANS UN CHOU.
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MES SAGA ET SERE I

MOTMYSTÈRE:PIÉRIDE

Mot mystère

Puzzle chinois

Vous devez reproduire

la forme pleine à

partir des sept pièces

proposées ci-contre :

cinq triangles, un carré

et un parallélogramme.

Ces éléments doivent

se toucher sans jamais

se chevaucher.
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